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Relance de la révision du
P.L.U

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille deux
le Lundi 09 Décembre 2002 à 18h30
Le Conseil Municipal de SIGEAN .

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire
à la mairie, sous la présidence de Monsieur PONCBT Claude, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : Mardi 03 Décembre 2002.

Présents : Claude PONCET, Maire, Jeanine BARSCZUS, Franck GUITOU-
MOURGUES, Corinne PETIT, Cédric CARBOU, Sylvie PAULET, Marie-
Claude MILA, Josiane BOYER, Guy BILLER, Marc PALA, Emilie
HODIESNE, Annie BOUDART, Xavier CARBOU, Bernard SORBIER, Guy
LEPRIOL, Antoine PASCUAL, Guy MALCURAT, Georgette BARROT,
Jacques MOURRUT, Didier MILHAU, Jacques ROBERT, Claude BIGOU.

Représentés : Merzaka TENA, Denise PRADEL, Laurence VILA, Isabelle
GROS.

Absent ; E. LAFFON.

Monsieur Cédric CARBOU a été nommé secrétaire.

Monsieur Le Maire expose à l'assemblée que par délibération en date
du 20 décembre 1999, il avait été décidé de prescrire la révision du Plan
d'Occupation des Sols (P.O.S.). Suite à cette décision un bureau d'étude avait
été désigné pour la mise en œuvre du projet.

Il rappelle que depuis, est entré en vigueur le 1®*^ avril 2001 la loi du
13 décembre 2000 dite de Solidarité et de Renouvellement Urbain (S.R.U.)
qui impose à l'ensemble des communes disposant d'un P.O.S. en cours de
révision non arrêté de prendre en compte ses conséquences nouvelles sur leurs
dociunents d'urbanismes.

Il rappelle que depuis la mise en œuvre de ces nouvelles dispositions,
la convention d'étude passée pour la révision du P.O.S. a été dénoncée. Elle
ne tenait pas compte des particularités de la loi S.R.U. en matière de
procédure et de documents à fournir.

Les P.O.S. sont devenus des Plans Locaux d'Urbanisme (P.L.U.) qui
doivent répondre à plusieurs attentes :

■  Définir les zonages et les prescriptions de constructibilité ou
de protection des espaces.

■  Prendre en compte un projet d'aménagement et de
développement durable tant pour l'aménagement et
l'occupation de l'espace communal que pour la répartition
harmonieuse des activités économiques, de loisir et d'habitat.

■  Prévoir les équipements publics nétessaires.

Il propose à l'assemblée de relancer la procédure de révision et de
transformation du P.O.S. en P.L.U..

Le Conseil Municipal,

Ouï l'exposé de son président et après en avoir délibéré.



1) L'assemblée décide de prescrire la révision du Plan Local
d'Urbanisme en fixant les objectifs suivants ;

■  Réalisation d'un dia^ostic faisant état des données

démo^phiques, sociales et économiques mais aussi des
contraintes environnementales, géologiques et
techniques.

■  Définition d'un projet d'aménagement et de
développement durable pour décrire les orientations
d'urbanisme et de développement d'ensemble retenues
par la commune.

■  Définition des projets et actions à entreprendre pour
l'aménagement des voies et réseaux divers.

■  Elaboration d'un règlement qui comportera des plans et
qui fixera les prescriptions applicables aux zones
arrêtées conformément aux nouvelles dispositions de la
loi S.R.U..

■  Le P.L.U. devra prendre en compte notamment le
maintien, la consolidation et la dynamisation de
l'appareil commercial et artisanal.

II devra également prendre en compte l'ensemble des servitudes
d'utilité publique, les annexes sanitaires, les plans de prévention des
risques....

ï  i

REÇU À LA SOUS-PREFECTURE
DE NARBONNE LE :

1 3 DEC. 2002

2) L'assemblée décide que la concertation avec le public se
déroulera de la manière suivante :

■  Accueil des particuliers par les élus.
■ Mise à disposition d'un registre ouvert à tous.
■  Réunions publiques d'information dont au moins :

- Une pour la présentation des objectifs de cette révision.
- Une pour la présentation du diagnostic.
- Une pour la présentation du Plan d'Aménagement et de

Développement Durable (P.A.D.D.).

Les principaux partenaires institutionnels, économiques et
assocfetifs seront associés à cette concertation.

3) L'assemblée décide de solliciter de Monsieur le Préfet de
l'Aude, le concours des services de l'Etat afin d'assurer la conduite de
l'opération.

4) L'assemblée autorise Monsieur le Maire à rechercher et à
contractualiser avec le bureau d'étude spécialisé en urbanisme et
environnement qui sera chargé de la maîtrise d'œuvre de cette révision.

I  i

5) L'assemblée autorise Monsieur le Maire à solliciter pour cette
opération les concours financiers possibles.

Certifié exécutoire

Reçu à la Sous-Préfecture
Le:

Publié ou Notifié
Le:

6) L'assemblée précise que la prescription de la révision du
P.L.U. de la ville de Sigean sera notifiée aux personnes publiques
intéressées selon la procédure spécifique prévue par la loi et le
règlement.

Délibéré en Mairie les jours, mois et an susdits.
Extrait certifié au registre.

Le Maire
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République Française

COMMUNE DE SIGEAN

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers

présents : 19

votant : 23

en exercice ::  27

Objet :

Approbation du Plan

Local d'Urbanisme

après enquête

publique.

L'an deux mille treize

le lundi 23 décembre 2013 à 18H30

Le Conseil Municipal de SIGEAN

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire
à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre CIRES, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : mardi 17 décembre 2013.

Présents : Jean-Pierre CIRES, Maire ; Roger MIAILHE ; Gérard PI ; Gilles DANJARD ;

Liliane KHLOUDEEFF; Agnès BARADON ; Ida FERRERES; Claude GINIES;

Conception BAUDOIN; Constantino MUNOZ; Nadine TOLEDO; Bernadette
BRUIN; Béatrice ARMANGUE; Michel JAMMES; Brigitte CAVERIVIERE; Zina
ViARD ; Didier MILHAU ; Serge LALLEMAND ; Marcel CAMICCI.

Représentés : Nadine SANJUAN par Jean-Pierre CIRES ; Roger COMBES par Roger

MIAILHE; Brigitte CARBOU par Agnès BARADON; Jacques MOURRUT par Zina
VIARD.

Absents : Jérôme JURADO; Corine OMS; Fabrice MARTINEZ; Christophe
CATHALA.

Madame Agnès BARADON a été nommée secrétaire.

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les conditions dans
lesquelles le projet de plan local d'urbanisme (P.L.U.) a été élaboré, à quelle étape de
la procédure il se situe, et présente le projet de plan local d'urbanisme, les avis émis
par les personnes publiques associées ainsi que le rapport et les conclusions du
commissaire-enquêteur.

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au

Renouvellement Urbains ;

Vu la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat ;
Vu le décret n''2001-260 du 27 mars 2001, modifiant le code de l'urbanisme

et le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et relatif aux documents
d'urbanisme ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu la délibération en date du 09 décembre 2002 prescrivant l'élaboration du
Plan Local d'Urbanisme suite à la mise en révision initiale décidée le 20 décembre

1999 ;

Vu le débat sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de
Développement Durables qui s'est tenu le 29 septembre 2009 ;

Vu la délibération du 5 janvier 2011 arrêtant le premier projet de PLU,
Vu l'avis défavorable du Préfet du 5 janvier 2011, ayant ensuite donné lieu

aux réunions de travail avec les services de l'Etat qui se sont tenues : le 18 juin 2012,

le 14 février 2013 et le 4 avril 2013 ;

Vu la délibération en date du 21 mai 2013 tirant le bilan de la concertation ;

Vu la délibération en date du 21 mai 2013 arrêtant le projet de plan local
d'urbanisme ;

Vu l'avis de synthèse des personnes publiques associées du 19 août 2013 ;



Vu le mémoire, complémentaire demandé et validé par les services de l'Etat
préalablement à l'enquête publique ;

Vu l'arrêté municipal en date du 11 septembre 2013 prescrivant l'enquête
publique relative au plan local d'urbanisme ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur du 28 novembre
2013;

Vu le projet de Plan Local d'Urbanisme qui comprend un rapport de
présentation, le projet d'aménagement et de développement durable comportant les
orientations d'aménagement et de programmation, des documents graphiques, le
règlement et les annexes ;

Considérant que les résultats de ladite enquête publique justifient quelques
modifications mineures du plan local d'urbanisme :

Conformément au mémoire complémentaire des modifications et précisions
sont apportées au rapport de présentation, au règlement et aux servitudes
d'utilité publique.

-  L'objectif de population est ramené à 1,1% pour être compatible avec les
orientations du SCOT.

-  Des modifications dans la rédaction de certains articles du règlement sont
apportées pour en faciliter la lecture et l'instruction.

-  Le rapport de présentation est mis à jour concernant les feux de forêt.

-  Une analyse de la nature des terrains destinés à être urbanisés en partie Sud,
réalisée par la SAFER en décembre 2011, est jointe en annexe au rapport de
présentation.

-  Pour l'identification de la trame verte et bleue, le bulletin de l'observatoire
du PNR est joint en annexe ainsi que la déclinaison de cette étude au niveau
communal.

Les servitudes sont mises à jour en particulier la servitude de type ASl autour
du captage Amayet II.

-  Conformément au rapport du commissaire enquêteur, les documents
cartographiques sont modifiés. Le zonage UBi est étendu aux parcelles AZ
867-868, et AX 258-259.

Considérant que le plan local d'urbanisme tel qu'il est présenté au conseil
municipal est prêt à être approuvé conformément à l'article L. 123-10 du code de
l'urbanisme ;

APRÈS AVOIR ENTENDU L'EXPOSÉ DE MONSIEUR LE MAIRE,
ET EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

LE CONSEIL MUNICIPAL :

DECIDE :

D'approuver à l'unanimité le plan local d'urbanisme tel qu'il est annexé à la
présente délibération ;

La présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R.123-18,
R.123-24 et R.123-25 du code de l'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un
mois et d'une mention dans un journal local (ainsi que d'une publication au recueil
des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des
collectivités territoriales pour les communes de plus de 3 500 habitants).
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Certifié exécutoire

Reçu à la Sous-Préfecture
Le:

Publié ou Notifié
Le:

La présente délibération sera exécutoire :
dès réception par le Préfet (le territoire étant couvert par un SCOT)

après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-

dessus, la date à prendre en compte pour l'affichage est celle du premier jour

où il est effectué.

Conformément à l'article L. 123-10 du code de l'urbanisme, le plan local
d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public en mairie de SIGEAN aux
heures d'ouverture de la Mairie.

Délibéré en Mairie les jours, mois et an susdits.
Extrait certifié conforme au registre.

Le Maire

Jean-Pierre CIRES

%

[reçu a ■
D.
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EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille dix huit

le vendredi 02 février à 18 H 30

Le Conseil MuniciPal de SIGEAN

dûment convoqué' s'est réuni en session ordinaire

à la mairie, sous la présidence de Michel JAMMES' Maire

Date de convocation du Conseil Municipal :jeudi 25 janvier 2018

Présents : Michel JAMMES, Maire; carmen MOUTOT; Didier MILHAU ;

ChristineMAURAlSlN;BrigitteCAVERlVlERE;Jean-ClaudeMATHlEU;
catherine rveruÀ; wei yontr-lo ; Régine RENAULT ; Ghlslaine RAYNAUD ;

LionelMUNOZ;JacquelinePATROUlX;lsabelleJOLIBO|S;Angélique
PIEDVACHE ; lullen RIBoT; Claudette PYBoT ; Lydia AUBERT ; Serge

LALLEMAND;ClaudePONCET;SylvieLET|ENT;Jean-PierreCIRES;Monique
CAYROL.

Représentés: Pierre SANTORI par Didier MILHAU ; René ATTARD par

CatherineMENA;ChristianTHUAUparGhislaineRAYNAUD;SergeDElxoNE

Par Jean-Claude MATHIEU'

Absents:GillesFAGES;FrédéTicGRANGER;MarcelCAM|CC|.

MadameAngéliquePlEDVACHEestdésignéesecrétairedeséance.

ConformémentauxdispositionsdesarticlesL.153.36,L'1'53-37,
1.153-381.153-40et1.153-4lduCodedel,Urbanismemodifiéparledécret
du 28 décembre 2015 ;

vu rordonnance n"2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification

etsimplificationdesprocéduresd,élaboration,demodificationetderévision
des documents d'urbanisme ;

VUledécretd'applicationn"2013-142duLlfévrier20\3;
VUl,ordonnancen.2O].5-1'174du23septembre2015;
VU le décret d'application n' 2015-1783 du 28 décembre2Ot5 ;

VUlePlanLocald,UrbanismeapprouvéparUneDélibérationdu
ConseilMunicipalendatedu23décembre2013etn,ayantencorefaitl,objet
d'aucune adaPtation.

VU la délibération en date du 29 septembre 2014 prescrivant la 1""

modificationduPlanLocald,Urbanismedelacommuneayantpourobjet
l'ouvertureàl'urbanisationd'unepartiedelazone2AUduPLUsituéeauSud
de Sigean.

VU l'arrêté municiPal du L3 janvier 2015 prescrivant la procédure

Obiet :

Rpi-robation de la 1è'"

Modification du Plan

Local d'Urbanisme

de 1è'" modification du PLU ;

VUladélibérationendatedu14mars20l6justifiantl,ouvertureà
l'urbanisation partielle de la zone 2AU du PLU située au Sud de Sigean'

VU la décision n'E17000168134 en date du 21'lo9l17 ' par laquelle

MonsieurVincentRABATEVice-PrésidentduTribunalAdministratifde
Montpellier a désigné Monsieur Antoine ANDRE en qualité de commissaire

enquêteur;
VUI'arrêtéduMaireendatedulloctobre20lTprescrivant

l'ouverture de l'enquête Publique ;

ll4)

o
ô
o



Septpersonnespubliquesassociéesonttransmisleuravisàlacommune
de Sigean'

oChambredesMétiersetdel,Artisanat:avisendateduo4ll0ll7
favorable sans réserve ;

oChambredeCommerceetdel,lndustrie:avisendatedu2gll,tltT
favorable sans réserve ;

.AgenceRégionaledeSanté:avisendatedut'logllTfavorablesans
réserve ;

oCommunedeRoquefortdesCorbières:avisendatedu]i'logllT
favorable sans réserve ;

o SDIS : avis du 3Ol10l17 favorable avec réserve ;

oConseilDépartemental:avisdutsltOltTfavorableavecréserve;

oDDTMServiceAménagementTerritorialEst:avisendatedu
31,lt}l77 favorable avec réserve ;

o commune de port La Nouvelle : avis par délibération en date du

L1,/tzl17 favorable sans réserve'

MonsieurleMaireprécisequelesréservesémisesparlespersonnes
publiques associées ont été prises en compte dans Ie dossier 1" ',u'" 

modification du

pLU présenté dans sa ,ersion por, 
"pproiation. 

ce dernier a été modifié en suivant

les engagements faits et inséiés dans le dossier d'enquête (cf. tableau de synthèse

des avis PPA : nature des avis et volontés communales)'

Ledossierquiaétémisàl,enquêtepubliquedu30octobreau30novembre
inclus comprenait une notice explicative, les plans de zonage du PLU avant

modification, les plans de zonage du PLU après mOdification' le plan des servitudes

d,utilité publiques ,urn, ", Jprès modification, la liste des servitudes d'utilité

publiquesaprèsmodification,.lerèglementduPLUmodifié,lesorientations
d'Aménagement et !l o'oe"'mation (oAP)' l:: "ll:i::^T'ut 

modification' les

fiè.", udlrinir,r.tives, les avis des personnes publiques assoclees'

Aucune observation portant su, l,àb;"t même de l'enquête n'a été formulée

ni lors des permanences ni sur le registre d'enquête'

Unedizainedepersonnesontétéreçueslorsdestroispermanencesdu
commissaireenquêteur.Pourprécision,troisquestionsécritesontétéposéesau
maitred,ouvrageafindeconnaitreplusprécisémentlerèglementduPLUapplicable
àleurspropresparcellesainsiquelephasagedel,ouvertureà.l,urbanisationdezones
autres que celle concernée par t,.nquËtu publique. suite à la demande du

commissaire enquêteur en date du go no;embre2O!7, des réponses écrites ont été

faites Par le maitre d'ouvrage'
O

o
O

314



vu les avis d'enquête pubriés dans Irndépendant et re Midi Libre en
date du 14/L0/17 etdu31./1,0/17 ;

CONSIDERANT que l,enquête publique s,est déroulée
jours du 30 octobre au 30 novembre inclus ;

vu les avis des personnes pubriques associées auxqueiles re projet
de l-è'" modification a été notifié, conformément aux dispositions de l,article
1.153-40 du Code de l,Urbanisme ;

pendant 32

VU le rapport et les conclusions
enquêteur en date du 1g décembre2017 ;

motivées du commissaire

Monsieur re Maire rappeile que ra procédure de r.è,u modification du
PLU poursuit plusieurs objets :

' ouvrir à r'urbanisation re secteur des Grazeiles situé au sein de ra
zone 2AU du pLU « Sud Sigean ». La partie ouverte à l,urbanisation
dénommée lAUB sera accompagnée de ra création d,une orientation
d'Aménagement et de programmation (oAp) afin de fixer res grands
principes d,aménagement ;

' classer une partie de ra zone 2AU en zone ub du pLU avec ra création
d'une OAp;

' Toiretter re règrement du pLU. cette adaptation du règrement
consistera à anticiper la prise en compte de certaines évolutions
introduites par res dernières évorutions règrementaires (Loi Greneile,
LoiALUR...);

' Décrasser re Hameau des cathares actueilement en zone ut du pLU
au profit de ra zone up dans un souci de cohérence avec radénomination des autres Hameaux sur re territoire communar ;

' Adapter res règres de stationnement (articre 1,2 du règrement) auxcaractéristiques du centre ancien (zone Ua du pLU) 
;r Mettre à jour les servitudes d,utilité publiques ;

. Adapter les emplacements réservés ;

r Mettre à jour les annexes du pLU 
;

' corriger les erreurs matérieiles constatées sur re pran de zonage du
PLU;

. Supprimer la zone Nce du pLU.

LE BILAN DE LA CONCERTATION

Monsieur re Maire précise que dans re cadre de cette procédure raconcertation s'est faite au travers de plusieurs réunions d,information de lapopulation :

- Le 2 juin 20L6 : organisation d'une réunion d,information avec respropriétaires fonciers concernés par l,ouverture à l,urbanisation de la
zone 2AU;

- Le 24 octobre 2017 : organisation d,une réunion prériminaire àl'enquête pubrique afin de présenter res objets de ra modification du
PLU aux administrés, re but de Ienquête pubrique, re rôre du
commissaire enquêteur,

2/4



En l'absence d'observations recueillies par le commissaire enquêteur lors deses permanences ainsi que sur le registre d,enquête, le procès_verbal de synthèse
s'est trouvé sans objet.

CoNSIDERANT que le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable endate du 18 décembre 2017.
CONSTDERANT que re projet de 1è" modification du pLU a fait lobjet demodifications pour tenir compte des avis des ppA associées à ra procédure.

Après avoir entendu rexposé de Monsieur le Maire et en avoir déribéré, re
Conseil Municipal décide à l,unanimité :

D'approuver le rapport et les conclusions du commissaire Enquêteur ;

D'approuver le dossier de 1è" modification du pLU tel qu,il est annexé à laprésente délibération pour tenir compte des avis des personnes publiques
associées ;

Dit que la présente délibération fera l,objet, conformément à l,art. R.i.53_21
du code de I'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois et d,une
mention dans un journal du Département ;

Dit que le dossier est tenu à la disposition du public à la mairie de sigean aux
heures et jours habituels d,ouverture ;

Dit que la présente délibération et les dispositions résurtant de lamodification du pLU sont exécutoires dès l,accomplissement de la dernière
des mesures de pubricité (affichage en mairie, insertion dans un journar
diffusé dans le département).

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.
Au registre ont signé les membres présents.
Pour extrait conforme.

Acte rendu exécutoire

Après dépôt en Sous-préfecture
Le ....../....../..........

Et publié ou notifié
Le ....../....../..........

[Llr sffi+nETECIURE
I
I
t
I

i
t
1
I
I

- ? tËv. 2018

Le Maire
MichelJAMMES

RLÇiJ
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Prescription Révision

allégée du PLU

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille dix huit
le mardi 23 octobre à 18h30

Le Conseil MuniciPal de SIGEAN

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire

à la malrie, sous la présidence de MichelJAMMES, Maire

Date de convocation du conseil Municipal : mercredi 17 octobre 2018

Présents : Michel JAMMES, Majre; Carmen MoUToT; Didier MILHAU ;

christine MAURAIsIN ; Gilles FAGES; Brigitte cAvERlvlERE ; Jean-Claude

MATHIEU;CatherineMENA;YvesYoRlLLo;RégineRENAULT;Pierre
SANTORI ; Ghislaine RAYNAUD ; Jacqueline PATRoUIX ; An8élique

pIEDVACHE ; julien RIBoT ; claudette PYBOT; Christian THUAU ; Serge

LALLEMAND ; Marcel cAMlcci ; claude PoNCET; Jean-Pierre cIRES ;

Monique CAYROL.

Représentés : Lionel MUNOZ par Julien RIBoT ; René ATTARD par catherine

MENA; lsabelle JoLlBols par Didier MILHAU ; Lydia AUBERT par Carmen

MOUTOT; Serge DEIXONE par Jean-Claude MATHIEU; sylvie LETIENT par

MarcelCAMlCCl.
Angéltque PIEDVACHE par Ghislaine RAYNAUD à partir de 19h15'

Absent : Frédéric GRANGER'

Monsieur Julien RIBOT est désîgné secrétaire de séance'

Monsieur le Maire explique que la procédure de modification s'avère

insuffisante pour permettre l'ouverture à ['urbanisation de la zone 2AU du

Peyrou au regard de la situation du terrain par rapport à la RD6139 et l'49

générant un périmètre d'inconstructibilité important. ll indique qu'il est

possible de déroger à ce principe si une étude est menée afin de justifier que

la règlementation est compatible avec la prise en compte des nuisances, de la

sécurité, de la qualité architecturale, ainsique de la qualité de I'urbanÎsme et

des paysages. comme indiqué à l'artÎcle 1153-31 du Code de l'urbanisme,

cette étude ne peut être menée que dans le cadre d'une révision du Plan

Locald'UrbanÎsme'

Monsieur le Maire invite les élus à débattre de ce projet eu égard aux

objectifs du PADD. ll rappelle les principales orientations :

<< 7 - Maîtrise du développement de l'Urbanisotion, en limitant l'extension

urbaine par des zones concertées et cohérentes avec l'équilibre de la

commune
2 - Mixité de l'hobitation en tocatif et en qccession ù lo propriété pour

favoriser un mélonge des papulations, dans une démorche quolitotive.

3 - Créqtion et aménogement d'espaces et d'équipements publics

nécessaires ù ce déveloPqement

4 - Dévetoppement des secteurs à vocation d'activités
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5 - Recherche de la qualité architecturole aussi bien pour les constructions
nouvelles que pour lo rénovation du bôti anc[en
6 - Mise en voleur du potrimoine culturel, paysager et environnementol
7 - Les obiectifs de modérotion de la consommation de l'espoce et de lutte

contre l'éta{ement urbain. »

ll précise l'orientation relative aux secteurs d,activité :

<<La commune de SIGEAN membre de Ia communouté d,Aggtomératian du
Grond Norbonne, a la compétence partagée du développement des zones d,activités.
Dans cette perspective et en roison de sa localisotion le long d'oxes stratégiques, deux
zones à vocotion d'octivités sont créées aux lieux-dits ,,Le peyrou,, et ,,Les Aspres,,,
dons la continuité des zones existantes.

Ces zones réservées à l'sctivité écanomique seront réalisées sous la forme
d' opé roti ons d' e n se m bl e.

Les objectifs sont notamment :

' de promouvoir le rayonnement de la ville dons l'oir du Schémo de Cahérence
Territoriol en confortont et développant l'ottractivité économique (création d,emplois
et d'activités).

' de permettre l'implantation d'octivités économiques et artisanales
porteuses d'emplais, dans le prolongement des zones déjù existantes, en cohérence
avec le développement économique de la communauté d,Agglomération du Grand
Norbonne

' secteur "Le Peyrou", sortie autoroute et entrée ouest du vittoge [...] »

Monsieur le Maire propose donc de substituer à la procédure de modification
engagée une révision ayant pour objectifs :

r La création d'une zone lAUE sur le secteur du peyrou, au détriment de la
zone 2AU,

r La prise en compte d'une réglementation dérogeant à l,article 1111-6 du
Code de l'urbanisme sur le secteur du peyrou,

I L'évolution de la réglementation des zones LAUE pour prendre en compte les
problématiques liées au stationnement.

Le Conseil Municipal,
Ouï l'exposé de son président,

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir débattu, le
Conseil Municipal décide à l'unanimité ;

1- de prescrire une procédure de révision répondant aux caractéristiques de
l'article 1153-34 du code de l'urbanisme eu égard à Ia compatibilité du projet
avec le PADD;
2- d'annuler la procédure de modification initiée par [a délibération du
Conseil municipal du 20 octob re 2}tl ;

3 - que la révlsion allégée poursuivra les objectifs suivants :r ouvrir à l'urbanisation l'actuelle zone 2AU du secteur du peyrou,
r Harmoniser la réglementation de la zone lAUE afin qu,elle soit adaptée

aux problématiques touchant les deux secteurs: éléments relevant la
dérogation à l'article t111-6 du code de l'urbanisme, stationnement ;

4 - que la concertation sera mise en ceuvre selon les modalitéssuivantes :o lnformation sur le site internet de la commune, http://www.sigean.fr

2t3



. Affichage en Mairie
o Mise à disposition d'un registre à la Mairie, aux jours et heures habituelsd'ouverture ;
5 - d'autoriser Monsieur le Maire à signer les documents afférents à cetteprocédure.

Le dispositif défini ci-dessus est mis en place pour toute Ia durée de l,étude.
La délibération arrêtant re projet dressera le bilan de Ia concertation.
conformément à r'articre 1132-11 du code de lurbanisme, ra présentedélibération sera notifiée aux personnes publiques associées en vertu de l,articleL732-7 et 1132-9 du même Code.
conformément aux articres R.1s3-20 et R153-21 du code de lurbanisme, laprésente délibération fera |objet d'un affichage en mairie durant un mois et d,unemention en caractères apparents dans un journar diffusé dans re département.

Délibéré en Mairie les jours, mois et an susdits.
Extrait certifié conforme au registre.

Le Maire
MichelJAMMES
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2019/040République Francaise

COMMUNE DE SIGEAN

Nombre de conseillers

présents: 23

votants | 27

en exercice :29

Obiet:
Arrêt du projet de
révision allégée du PLU

secteur Le Peyrou

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille dix neuf

le 10 juillet à 18h30
Le Conseil Municipal de SIGEAN

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire

à la mairie, sous la présidence de l\4ichel JAMMES, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 03 juillet 2019

Présents: Michel JAMMES, Maire; Didler MILHAU; Gilles FAGES;

Brigitte CAVERIVIERE ; Jean-Claude MATHIEU ; Catherine MENA; Yves

YORILLO; Régine RENAULT; Pierre SANTORI; Serge DEIXONNE; Christian

THUAU ; Jacqueline PATROUIX; Lionel MUNOZ {19h45); Angélique

PIEDVACHE ; Julien RIBOT; Carmen MOUTOT; Christine MAURAISIN ; Claude

PONCET; Serge LALLEMAND ; Monique CAYROL; Jean-Pierre CIRES ; Marcel

CAMICCI ; Sylvie LETIENT;

tion de l' Code

Collectivités Locales : René ATTARD par Régine RENAULT ; Claudette PYBOT par Cathy MENA.; GhÎslaÎne

RAYNAUD par Yves YORILLO ; Lydia AUBERT par Michel JAMMES

Absents : lsabelle JOLIBOIS ; Frédéric GRANGER

Secrétaîre de séance :Angélique PIEDVACHE ; Julien RIBOT

Monsieur le Maire indique que le dossier de projet de révision allégée du PLU a été constitué.

tl contient notamment un rapport présentânt le contexte de la procédure, faisant l'état inltial de

I'environnement, présentant les évolutions du PLU et leurs conséquences sur l'environnement.

Le secteur à urbanlser fermê sis en continuité de la zone d'activités du Peyrou est ouvert à

l'urbanisation selon une règlementation spécifique à la vocation économique. Cette

urbanisation est phasée et schématisée dans une orientation d'aménagement et de

programmation spécifique. Un emplâcement réservê est également créé pour permettre

l'aménagement du carrefour giratoire sécurisant les accès Ag - RD3 et RD6139. Le

Département de l'Aude, porteur de ce projet, est bénéficiaire de cet emplacement

correspondant à 1,2 ha.

ll explique qu'en application de l'article L.103-6 du Code de I'Urbanisme, le bilan de la

concertation dont a fait I'objet le projet de révision allégée du PLU doit être tiré. Ainsi, il précise

que la délibération de prescription prévoyait une information de la procédure sur le site internet

de ta Commune, l'affichage d'informations en mairie et la mise à disposition d'un registre. Ces

modalités ont été réatisées, et aucune requête n'a été émise.

Monsieur le Maire indique que le projet de révision allégée étant finalisé, il convient,

maintenant de l'arrêter.

Parallèlement, le projet arrêté sera envoyé pour avis :

à I'autorité environnementale ;

au représentant de l'Etat pour présenter I'étude menée en application de l'article 1111-

B du Code de l'urbanisme ;
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à la CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels,
Agricoles et Forestiers) ,

à la Chambre d'agriculture;
à I lnstitut National de I'Origine et de la Qualité (lNOa) ;

au Centre National de la Propriété Forestière (CNPF),

Avant sa mise à l'enquête publique, le projet arrêté fera l'objet d'un examen conjoint avec I'Etat

et les personnes publiques assoclées rnentionnées aux articlesL.132-7 et L.'132-9 du Code

de l'urbanisme.

Monsieur le Maire propose donc la délibération suivante :

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 1 53-31 et suivants, et R. 1 53-12 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de Sigean en date du 23 décembre 2013 ayant

approuvé le plan local d'urbanisme ;

Vu la délibératlon du Conseil municipal de Sigean en date du 2 février 2018 ayant approuvé

la modification no1 du plan local d'urbanisme ;

Vu la délibération du Conseil municipal de Sigean en date du 23 octobre 2018 prescrivant la

révision allégée du PLU ;

Vu Ie projet de révision allégée du PLU ;

Vu le bilan de la concertation présenté par Monsieur le Maire ;

Considérant que la concertation n'â pas donné lieu à I'émission de requêtes pairiculières ;

Considérant que ce projet est prêt à être arrêté ;

Après avolr entendu I'exposé de Monsieur le Maire, et en avoir déltbéré, le Conseil Municipal

décide à I'unanimité sauf G. FAGES qui n'a pas participé au débat :

1 - d'arrêter le projet de la révislon allégée du PLU de la commune de Sigean tel qu'il est
annexé à la présente délibération ;

2 - d'arrêter le bilan de Ia concertation tel que présenté par Monsieur le Maire ;

3 - de soumettre pour avis le projet arrêté de la révision a1légée du PLU de la commune de
Sigean à l'autorité environnementale, au représentant de l'Etat, à la CDPENAF, à la Chambre
d'agriculture, à l'lnstitut National de l'Origine et de la Qualité et au Centre National de la
Propriété Forestière ;

4 - de soumettre le projet arrêté de la révision allégée du PLU de la Commune de Sigean à un
examen conjoint des personnes publiques associées conformément aux articles L.153-34 et
R153-12 du code de l'urbanisme ;

5 - d'autoriser Monsleur le Maire à signer tout document et acte administratif se référant à cette
procédure.

La présente délibération fera l'objet d'un affichage en Mairie pendant un mois.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an susdits

Extralt certifié conforme au registre.

Le Maire, MichelJAMMES
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